
Les plateformes de mobilité : des outils au service des
mobilités durables pour tous les publics

Les plateformes  de mobilité  sont  des  outils  offrant  de  l'information et  de  l'accompagnement
individuel.  Ils  permettent  de  répondre aux besoins  de mobilité  des  publics  spécifiques,  qui  ne
trouvent pas de solution dans le système classique et qui ont besoin d'un accompagnement  vers
l'autonomie en termes de mobilité.  Ils  ont également vocation à répondre plus largement aux
besoins de mobilité de tous dans une logique de partage et de modes de déplacement diversifiés.
Ces structures naissent de réflexions  multi-acteurs,  parfois en partenariat  de financement.  Leur
fonctionnement  s’appuie également  sur une stratégie multi-acteurs pour un  guichet unique des
mobilités.  Ces  outils  peuvent  notamment  agir  en  zone  peu  dense,  où  l’enjeu  de  mobilité  est
particulièrement important.

Missions pouvant être poursuivies par une plateforme de mobilité (via partenariats) :

• Prendre en compte les besoins des personnes dans leur globalité via la mise en place de
diagnostics de mobilité ;

• Offrir des services de mobilité (covoiturage, autostop organisé, transports solidaires…) ;

• Faciliter  l’accès  à  des  modes  de  transport (location/prêts  de  véhicules,  garage  social,
financements du permis de conduire, aides à l’achat de véhicules…) ;

• Permettre l’acquisition de compétences (formation, auto-école sociale…) ;

• Apporter une plus-value au territoire en termes d’observatoire et d’expertise en mobilité ;

• Expérimenter de nouveaux projets en partenariats.

Le territoire peut s’appuyer sur une collectivité ou sur une association pour porter la plateforme de
mobilité. En termes de personnel, celle-ci regroupe en général 1 coordonnateur + un-des conseiller-s
en mobilité selon le périmètre couvert.

Au-delà de la structure porteuse,  la plateforme concerne de nombreux acteurs,  qui peuvent être
autant de partenaires moteurs pour sa mise en place, sa valorisation et son fonctionnement :

✔ ceux  qui  peuvent  être  prescripteurs de  ses  services  (Pôle  emploi,  PLIE,  centres  de
formation, SIAE, missions locales, assistantes sociales et autres travailleurs sociaux, CAF,
CPAM, associations familiales, MSA, etc.) ;

✔ ceux qui peuvent être opérateurs de services en lien avec la plateforme (AOM du périmètre,
associations  faisant  de l’accompagnement  mobilité  (diagnostics,  formations...),  structures
proposant  un  accompagnement  sur  d’autres  thématiques  (barrière  de  la  langue,  etc.),
opérateurs de covoiturage ou d’autopartage, auto-écoles (notamment sociales), associations
vélo (apprentissage, conseil matériel, …), associations de transport solidaire, associations
faisant de la mise à disposition de véhicules, garages solidaires, associations proposant du
conseil d’acquisition de véhicule, …) ;

✔ ceux qui peuvent apporter une expérience/l’aide d’un réseau (de la formation) (exemple des
membres  du  réseau  constituant  le  Laboratoire  de  la  mobilité  inclusive,  composé  de :
Wimoov, Total, l’Ademe, AG2R La Mondiale, la Croix-rouge, le Délégué ministériel aux
missions  locales,  la  FACE,  le  FASTT,  la  Fondation  Macif,  la  Fondation  d'entreprise
Michelin, la Fondation PSA, Keolis, le groupe La Poste, le réseau Mob'in (qui regroupe lui-
même différents acteurs territoriaux de la mobilité, qui portent pour certains une plateforme
mobilité), Pôle emploi, le Secours catholique, Transdev, l'école d'urbanisme de Paris).



En termes de sources de financement  mobilisables,  on retrouve les ressources  d’une partie  des
acteurs cités, avec les collectivités du territoire d’action (Département, EPCI, Région), les PLIE,
l’Etat (via les DIRECCTE), le FEADER, le FSE, la CAF, la MSA… Le secteur privé (fondations
diverses…) ou encore des structures comme Pôle emploi peuvent être des sources à envisager.

Cinq plateformes sont recensées en Pays de la Loire : trois départementales (Mayenne, Sarthe et
Maine-et-Loire), une plus locale en Maine-et-Loire (plateforme Mobimauges solidarité reprise en
main par Mauges Communauté), et une sur l'agglomération de Saint-Nazaire.

Plateformes Contacts

MOBY’L, plateforme de la CARENE (44) STRAN, Carine VIGNERON c.vigneron@stran.fr

MOBIMAUGES,  plateforme  de  Mauges
Communauté (49)

Mauges  Communauté,  Clémence
BERVILLE

c-berville@maugescommunaute.fr

PLATEFORME MOBILITÉ 49 AFODIL,  Patricia  DAUFIN,
Olivier PORTET

p.daufin@afodil.org

o.portet.afodil@wanadoo.fr

PLATEFORME MOBILITÉ 53 CD 53, Anne MICHELOT anne.michelot@lamayenne.fr

WIMOOV, plateforme du CD 72 Wimoov lemans@wimoov.org

PLATEFORME DÉPARTEMENTALE DE
MOBILITÉ 85

 (démarrage en septembre 2018)

MDEDE 85, Jennie LANDRIAU jennie.landriau@vendee.fr
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